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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP515183028 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 14 
septembre 2016 par le Micro-entrepreneur Bourdu Léopold, sous le nom commercial 
de « Léo de Loire », sis 2 bis rue de varanne 41150 COULANGES. 
 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

 

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

 

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire-Mandataire  
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Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 
- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
- Livraison de courses à domicile 
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et 

secondaire  
 

 
Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 3 octobre 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP535019632 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 21 
septembre 2016 par l’EURL RAVINEAU JARDINS, sise 12 RUE DENET 41700 
COUR CHEVERNY. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
L’activité déclarée est la suivante : Petits travaux de jardinage  
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Cette activité, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvre droit au bénéfice 
des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 3 octobre 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civiles
IP

Arrêté n°
portant modification de la composition et du fonctionnement de la

Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité
de Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.123-1 à L.123-4, R.123- à
R.123-55 ;

Vu le code de la santé publique; notamment ses articles R. 1334-25 et R. 1334-26 ;

Vu le code forestier, notamment son article R. 321-6 ;

Vu le code du travail, notamment son article R.235-4-17 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie et des espaces
publics ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu la circulaire interministérielle du 21 décembre 2006 relative à la modification des missions et de la
composition de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l’arrêté préfectoral 1er juin 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission
consultative de sécurité et d’accessibilité ;

…/…
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2

CONSIDERANT la  nécessité  de la  participation  de  l’association  « Voir  ensemble » en  qualité  de
représentant  des  associations  de  personnes  handicapées  du  département,  compte  tenu  de  son  domaine
d’intervention ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet ;

A R R E T E :

Article 1  er : L’article 7.4 en ce qui concerne l’accessibilité aux personnes handicapées, est modifié ainsi
qu’il suit :

- Cinq représentants des associations de personnes handicapées du département :

Association des paralysés de France (APF) :
Mme Elisabeth GAILLARD, titulaire, et M. Jean-Pierre BERNE, suppléant

Association de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis de Loir-et-Cher (ADAPEI)
M. Daniel RICARD, titulaire, et Mme Pierrette MARTINEAU, suppléante

Association inter-régionale pour personnes sourdes et malentendantes (APIRJSO)
Mme Céline CAMUS, titulaire, et Mme Cécile SERVAIS, suppléante

Association « Voir ensemble » - groupe de Loir-et-Cher
Mme Claudine RIVAUX, titulaire, et M. Jacques MARCHAND, suppléant

Union nationale des retraités et personnes âgées (UNRPA 41)
M. Guy DESCHAMPS, titulaire

Le reste de l’arrêté est sans changement.

Article 2   : Monsieur le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux membres de la commission.

Blois, le 10 octobre 2016
Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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municipales partielles intégrales les 27 novembre et 4 décembre 2016
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LE PREFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°
portant composition et organisation de la commission d'arrondissement de BLOIS

pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.1334-25 et R.1334-26 ;

Vu le code du travail, notamment son article R.235-4-17 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des
installations recevant du public ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, modifié ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2015.628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à
caractère consultatif relavant du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 octobre 2014 portant modification du règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la
police et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et
de panique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011.040.0019  du  18  février  2011  modifié  relatif  à  la
composition et à l’organisation de la commission d’arrondissement de Blois pour la sécurité contre
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

…/…
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Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° …. du … portant composition et fonctionnement de la sous-
commission départementale pour la sécurité  contre les risques d’incendie et  de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;

Considérant  la  nécessité  d’actualiser  l’arrêté  préfectoral  de  composition  de  la
commission d’arrondissement de Blois pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur,  suite  au
renouvellement de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-
et-Cher ;

Sur proposition du Directeur de cabinet,

A R R E T E :

Article 1  er  : Il est créé, pour l'arrondissement de BLOIS, une commission de sécurité
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public non classés en
1ère catégorie.

Article 2 : Cette commission d'arrondissement est présidée par le sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture. En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la présidence est assurée
par  un  autre  membre  du  corps  préfectoral,  ou  le  Chef  du  SIDPC,  ou  par  un  fonctionnaire  de
préfecture de catégorie A ou B du SIDPC.

Article 3 : Sont membres de la commission avec voix délibérative :

➢ un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention,
➢ pour les visites d’ouverture des ERP des 2ème et 3ème catégories : le directeur départemental des 

territoires ou son représentant, 
➢ pour les ERP de type P (salles de danse et salles de jeux), les centres de rétention administrative, 

les établissements pénitentiaires, les ERP disposant de locaux à sommeil (de type J, O, U, R), les 
ERP de  type  N  (notamment  les  débits  de  boissons  à  usage  nocturne),  les  ERP de  type  V  
(établissements de culte), les ERP installés dans des bâtiments classés au titre des monuments  
historiques,  les  ERP sous  avis  défavorables,  les  visites  inopinées  de  tous  types  d’ERP   :  le  
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  ou  le  commandant  de  gendarmerie  
territorialement compétent, ou leur représentant,

➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l'adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,

➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs
de police en matière d’ERP,

➢ pour les ERP à usage d’hébergement : le président de l’EPCI à fiscalité propre, ou son suppléant,
lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du maire quant
au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et place du
maire.

Sur  décision  du  Préfet  dûment  motivée,  la  présence  du  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique ou du commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  départementale  selon  les  zones  de
compétence,  ou  de  leur  représentant,  peut  être  requise  pour  participer  à  la  commission
d’arrondissement ou aux groupes de visite pour tout autre établissement.

…/…
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Article 4 :  En cas d'absence de l'un des membres désignés à l'article 3, la commission
d'arrondissement ne peut pas émettre d'avis.

Article  5 :  La  commission  d'arrondissement  procède  aux  visites  de  réception,  de
travaux, périodiques ou inopinées des établissements de 2ème, 3ème , 4ème catégories et des locaux
à sommeil de 5ème catégorie et, à la demande du maire, pour la 5ème catégorie autre que les locaux
à sommeil. Elle peut déléguer les visites périodiques au groupe de visite.

Article 6 :  Le secrétariat de la commission d'arrondissement de Blois est assuré par le
service interministériel de défense et de protection civiles (SIDPC).

Article 7 :  La convocation écrite avec ordre du jour est adressée aux membres de la
commission d'arrondissement 10 jours au moins avant la date de chaque réunion, par voie postale
ou électronique.

Ce délai ne s'applique pas lorsque la commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même
objet.

Article 8. :  La commission d'arrondissement émet un avis,  favorable ou défavorable.
L’avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ou représentés qui ont
voix délibérative. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, sont pris en compte lors de ce vote.

Article  9. :  Le président  de  séance et  les  membres  présents  signent  le  procès-verbal
portant avis de la commission. Ce procès-verbal est transmis par le service départemental d'incendie
et de secours à la préfecture (SIDPC) qui en assure la diffusion à l'autorité investie du pouvoir de
police  dont  dépend  l'établissement  recevant  du  public  (E.R.P)  et  aux  autres  membres  de  la
commission.

Article 10. :  Il est institué auprès de la commission de sécurité de l'arrondissement de
BLOIS un groupe de visite. Ce groupe de visite procède aux visites périodiques des établissements
de  2ème,  3ème,  4ème  catégories  hors  locaux  à  sommeil  et,  à  la  demande  du  maire,  pour  la
5ème catégorie hors locaux à sommeil.

Article 11 : Le groupe de visite comprend :

➢ un  sapeur-pompier  titulaire  du  brevet  de  prévention,  membre  de  la  commission  
d'arrondissement, faisant fonction de rapporteur, ou son suppléant,

➢ pour  les  ERP mentionnés  à  l’article  3.3ème alinéa  du présent  arrêté :  le  commandant  de  la  
compagnie de gendarmerie ou le directeur départemental de la sécurité publique territorialement  
compétent, ou leur suppléant,

➢ le maire ou l’adjoint désigné par lui,
➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs

de police en matière d’ERP,
➢ pour les ERP à usage d’hébergement : le président de l’EPCI à fiscalité propre, ou son suppléant, 

lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du maire quant 
au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et place du 
maire.

En l'absence d’un de ces membres, le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Le président de la commission d'arrondissement peut faire effectuer ces visites par la commission
elle-même s'il l'estime nécessaire.

…/…
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Article 12 : Le groupe de visite établit un rapport à l’issue de chaque visite, signé de tous
les membres présents, faisant apparaître la position de chacun et assorti d'une proposition d'avis. Ce
document permet à la commission d’arrondissement, réunie en en séance plénière, de délibérer.

L'avis proposé par le rapporteur ne peut être que favorable ou défavorable.

Article     13 :  Les  arrêtés  préfectoraux  n°  2011.049.0019  du  18  février  2011  et
2012.314.0008 du 9 novembre 2012 sont abrogés.

Article 14   : Le Directeur de cabinet et le Directeur du service départemental d'incendie
et de secours sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  aux
membres de la sous-commission, aux membres de la CCDSA, aux présidents d’EPCI compétents en
matière d’habitat pour l’arrondissement de Blois et aux maires du département de Loir-et-Cher.

Blois, le 10 octobre 2016
Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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LE PREFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°
portant composition et organisation de la commission d'arrondissement de

ROMORANTIN-LANTHENAY
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique

dans les établissements recevant du public

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.1334-25 et R.1334-26 ;

Vu le code du travail, notamment son article R.235-4-17 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des
installations recevant du public ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, modifié ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2015.628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à
caractère consultatif relavant du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 octobre 2014 portant modification du règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la
police et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et
de panique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011.049.0017  du  18  février  2011  modifié  relatif  à  la
composition et à l’organisation de la commission d’arrondissement de Romorantin-Lanthenay pour
la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° …. du … portant composition et fonctionnement de la sous-
commission départementale pour la sécurité  contre les risques d’incendie et  de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;

Considérant  la  nécessité  d’actualiser  l’arrêté  préfectoral  de  composition  de  la
commission d’arrondissement de Blois pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur,  suite  au
renouvellement de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-
et-Cher ;

Sur proposition du Directeur de cabinet,

A R R E T E :

Article 1  er  : Il est créé, pour l'arrondissement de ROMORANTIN-LANTHENAY, une
commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public non classés en 1ère catégorie.

Article  2 :  Cette  commission  d'arrondissement  est  présidée  par  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Romorantin-Lanthenay. En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la
présidence est assurée par un autre membre du corps préfectoral, le secrétaire général de la sous-
préfecture ou par un fonctionnaire du cadre national des préfectures de catégorie A ou B de la sous-
préfecture de Romorantin-Lanthenay.

Article 3 : Sont membres de la commission avec voix délibérative :

➢ un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention,
➢ pour les visites d’ouverture des ERP des 2ème et 3ème catégories : le directeur départemental des 

territoires ou son représentant, 
➢ pour les ERP de type P (salles de danse et salles de jeux), les centres de rétention administrative, 

les établissements pénitentiaires, les ERP disposant de locaux à sommeil (de type J, O, U, R), les 
ERP de  type  N  (notamment  les  débits  de  boissons  à  usage  nocturne),  les  ERP de  type  V  
(établissements de culte), les ERP installés dans des bâtiments classés au titre des monuments  
historiques,  les  ERP sous  avis  défavorables,  les  visites  inopinées  de  tous  types  d’ERP   :  le  
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  ou  le  commandant  de  gendarmerie  
territorialement compétent, ou leur représentant,

➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l'adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,

➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs
de police en matière d’ERP,

➢ pour les ERP à usage d’hébergement : le président de l’EPCI à fiscalité propre, ou son suppléant,
lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du maire quant
au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et place du
maire.

Sur  décision  du  Préfet  dûment  motivée,  la  présence  du  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique ou du commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  départementale  selon  les  zones  de
compétence,  ou  de  leur  représentant,  peut  être  requise  pour  participer  à  la  commission
d’arrondissement ou aux groupes de visite pour tout autre établissement.
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Article 4 :  En cas d'absence de l'un des membres désignés à l'article 3, la commission
d'arrondissement ne peut pas émettre d'avis.

Article  5 :  La  commission  d'arrondissement  procède  aux  visites  de  réception,  de
travaux, périodiques ou inopinées des établissements de 2ème, 3ème , 4ème catégories et des locaux
à sommeil de 5ème catégorie et, à la demande du maire, pour la 5ème catégorie autre que les locaux
à sommeil. Elle peut déléguer les visites périodiques au groupe de visite.

Article 6 : Le secrétariat de la commission d'arrondissement de Romorantin-Lanthenay
est assuré par les services de la sous-préfecture.

Article 7 :  La convocation écrite avec ordre du jour est adressée aux membres de la
commission d'arrondissement 10 jours au moins avant la date de chaque réunion, par voie postale
ou électronique.

Ce délai ne s'applique pas lorsque la commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même
objet.

Article 8. :  La commission d'arrondissement émet un avis,  favorable ou défavorable.
L’avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ou représentés qui ont
voix délibérative. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, sont pris en compte lors de ce vote.

Article  9. :  Le président  de  séance et  les  membres  présents  signent  le  procès-verbal
portant avis de la commission. Ce procès-verbal est transmis par le service départemental d'incendie
et de secours à la sous-préfecture qui en assure la diffusion à l'autorité investie du pouvoir de police
dont dépend l'établissement recevant du public (E.R.P) et aux autres membres de la commission.

Article 10. :  Il est institué auprès de la commission de sécurité de l'arrondissement de
Romorantin-Lanthenay un groupe de visite. Ce groupe de visite procède aux visites périodiques des
établissements de 2ème, 3ème, 4ème catégories hors locaux à sommeil et, à la demande du maire,
pour la 5ème catégorie hors locaux à sommeil.

Article 11 : Le groupe de visite comprend :

➢ un  sapeur-pompier  titulaire  du  brevet  de  prévention,  membre  de  la  commission  
d'arrondissement, faisant fonction de rapporteur, ou son suppléant,

➢ pour  les  ERP mentionnés  à  l’article  3.3ème  alinéa  du  présent  arrêté :  le  commandant  de  la
compagnie de gendarmerie ou le directeur départemental de la sécurité publique territorialement
compétent, ou leur suppléant,

➢ le maire ou l’adjoint désigné par lui,
➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs

de police en matière d’ERP,
➢ pour les ERP à usage d’hébergement : le président de l’EPCI à fiscalité propre, ou son suppléant,

lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du maire quant
au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et place du
maire.

En l'absence d’un de ces membres, le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Le président de la commission d'arrondissement peut faire effectuer ces visites par la commission
elle-même s'il l'estime nécessaire.
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Article 12 : Le groupe de visite établit un rapport à l’issue de chaque visite, signé de tous
les membres présents, faisant apparaître la position de chacun et assorti d'une proposition d'avis. Ce
document permet à la commission d’arrondissement, réunie en en séance plénière, de délibérer.

L'avis proposé par le rapporteur ne peut être que favorable ou défavorable.

Article     13 : L’arrêté préfectoral n° 2011.049.0017 du 18 février 2011 est abrogé.

Article 14   : Le Directeur de cabinet, le Sous-préfet de l’arrondissement de Romorantin-
Lanthenay et le Directeur du service départemental d'incendie et de secours sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture et dont une copie sera adressée aux membres de la sous-commission, aux membres
de la  CCDSA, aux présidents  d’EPCI compétents  en matière  d’habitat  pour l’arrondissement de
Romorantin-Lanthenay et aux maires du département de Loir-et-Cher.

Blois, le 10 octobre 2016
Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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PREFET DE LOIR ET CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n° 
portant composition et fonctionnement de la sous-commission départementale 

pour l’accessibilité des personnes handicapées

Le Préfet de Loir et Cher,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la construction et de l’habitation,

VU le code de l’urbanisme,

VU le code du travail,

VU la loi n° 91-663 du 13 juillet  1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des
installations recevant du public,

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, modifiée,

VU  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, modifié,

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret  n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif  à l’accessibilité  des établissements
recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation, modifiant et
complétant le code de la construction et de l’habitation,

VU le  décret  n°  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition de diverses commissions administratives,

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, modifié,

VU le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie et
des espaces publics, modifié,
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VU la circulaire interministérielle n° DGUHC/2006/96 du 21 décembre 2006 relative à
la modification des missions et de la composition de la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-249-0009 du 6 septembre 2013 portant renouvellement
de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes âgées,

VU l’arrêté  préfectoral  du 1er juin 2015 relatif  au fonctionnement  de la Commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher (CCDSA),

CONSIDERANT la nécessité d’actualiser l’arrêté préfectoral de composition de la sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées, suite au renouvellement
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher,

SUR proposition du Directeur de cabinet,

A R R E T E :

Article 1 : Conformément aux dispositions du décret du 8 mars 1995 modifié, la composition
et  le  fonctionnement  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées créée au sein de la commission départementale de sécurité et d’accessibilité sont définis
ci-après :

Article 2 : Les avis de la sous-commission ont valeur d’avis de la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité.

Article  3 :  La  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées est présidée par un membre du corps préfectoral, président de la sous-commission, avec
voix délibérative et prépondérante pour toutes les affaires. En cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, la présidence est assurée par le directeur départemental des territoires, ou son représentant de
catégorie A.

Sont membres avec voix délibérative :

➢ le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
➢ la directrice  départementale  de la cohésion sociale et de la protection des populations  ou son  

représentant,
➢ quatre représentants des associations de personnes handicapées du département :

- le représentant de l’association des paralysés de France (APF 41) ou son suppléant désigné,
- le représentant de l’association de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs  
   amis de Loir-et-Cher (ADAPEI 41) ou son suppléant désigné,
- le représentant de l’association inter-régionale pour personnes sourdes et malentendantes  
  (APIRJSO) ou son suppléant désigné,
- le représentant de l’association « Voir ensemble » ou son suppléant désigné.

Ø po  ur les dossiers de bâtiments d’habitation, trois représentants des propriétaires et gestionnaires de
logements :

- le représentant de la société Terres de Loire Habitat ou son suppléant désigné
- le représentant de la société Loir et Cher Logement ou son suppléant désigné
- le représentant de la société Immobilière Centre Loire (anciennement SA Jacques Gabriel) 
  ou son suppléant désigné
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Ø p  our les dossiers d’établissements recevant du public et d’installations ouvertes au public, trois  
représentants des propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public :

- le représentant du centre hospitalier de Blois ou son suppléant désigné,
- le  représentant  de  la  chambre  départementale  de  l’industrie  hôtelière  de  Loir-et-Cher  

          (UMIH41) ou son suppléant désigné,
- le représentant de l’association des directeurs d’établissements publics pour personnes âgées
  ou son suppléant désigné.

Ø p  our les dossiers de voirie et d’aménagements des espaces publics, trois représentants des maîtres 
d’ouvrages et gestionnaires de voirie et d’espaces publics :

- le représentant du Conseil départemental de Loir-et-Cher ou son suppléant désigné 
- le représentant de la ville de Vendôme ou son suppléant désigné
- le représentant de la ville de Blois ou son suppléant désigné 

Ø le  maire  de  la  commune  concernée ou  l’adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal.

Sont membres avec voix consultative :

➢ le chef du service départemental de l’architecture et du patrimoine
➢ les autres représentants des services  de  l’Etat,  membres  de  la  commission  consultative

départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité,  non  mentionnés  au  paragraphe  II  mais  dont  la  
présence s’avère nécessaire pour l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour.

Chaque membre peut se faire représenter par un suppléant appartenant au même service, organisme
ou association  auquel  il  appartient  ou  à  la  même  catégorie  de  représentants,  désigné par  l’arrêté
préfectoral  portant  composition  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d’accessibilité (CCDSA) ;

Article 4 : La sous-commission est chargée pour l’ensemble du département d’émettre un avis
sur :

- la conformité aux règles d’accessibilité dans les établissements recevant du public et les
installations ouvertes au public :
. lors des études sur dossier préalablement à la délivrance de l’autorisation de travaux, conformément
  aux dispositions de l’article R.111.19.16 du code de la construction et de l’habitation,
. lors  des  visites  de  réception  des  établissements,  préalablement  à  la  délivrance  de  l’autorisation
  d’ouverture, conformément aux dispositions de l’article R.111.19.16 du code de la construction et de
  l’habitation.

-  les  demandes  de  dérogation  aux  dispositions  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes
handicapées  des logements,  conformément  aux dispositions  des articles  R.111-18-3,  R.111.18.7 et
R.111-18-10 du code de la construction et de l’habitation,

-  les  demandes  de  dérogation  aux  dispositions  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes
handicapées des établissements et installations recevant du public, conformément aux dispositions des
articles  R.111-19-6,  R.111-19-10,  R.111-19-16,  R.111-19-19  et  R.111-19-20  du  code  de  la
construction et de l’habitation,

-  les  demandes  de  dérogation  aux  dispositions  relatives  à  l’accessibilité  des  personnes
handicapées dans les lieux de travail, conformément aux dispositions de l’article R.235-3-18 du code
du travail,

- les demandes de dérogation aux dispositions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées ou
à mobilité réduite de la voirie et des espaces publics, conformément aux dispositions du décret n°
2006-1657 du 21 décembre 2006 susvisé.

…/…

PREF 41 - 41-2016-10-10-007 - Arrêté portant composition et fonctionnement de la sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées 201



4

Article 5 :  En cas d’absence des représentants des services de l’État ou des fonctionnaires
territoriaux  membres  de  la  sous-commission  ou  de  leurs  suppléants,  du  maire  de  la  commune
concernée ou de l’adjoint désigné par lui, ou, faute de leur avis écrit motivé, la sous-commission ne
peut délibérer.

Article 6 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le directeur départemental des
territoires.

Article 7 : La convocation écrite comportant l'ordre du jour est adressée aux membres de la
sous-commission,  dix  jours  au  moins  avant  la  date  de  chaque  réunion, par  voie  postale  ou
électronique.

Ce délai ne s’applique pas lorsque la sous-commission souhaite tenir une seconde réunion
ayant le même objet.

Article 8 :  La sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable.  L’avis est
obtenu  par  le  résultat  du  vote  à  la  majorité  des  membres  présents  ou  représentés  ayant  voix
délibérative. En cas de partage  des voix, celle du président est prépondérante.

Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, sont pris en compte lors de ces votes.

Article 9 : Au cours des réunions de la sous-commission, un compte-rendu est établi par le
secrétaire et signé par le président de séance et les membres présents.

Article 10 : Le président de séance et les membres présents signent le procès-verbal portant
avis de la sous-commission. Ce procès-verbal est transmis par le secrétaire à l’autorité investie du
pouvoir de police.

Article  11 :  La  sous-commission  peut  se  réunir  conjointement  avec  la  sous-commission
départementale pour la sécurité incendie ERP/IGH lors des visites de réception. Au cours de cette
réunion,  chaque  sous-commission  conserve  ses  modalités  de  fonctionnement  propres  (présidence,
secrétariat, rapporteur, convocations, procès-verbaux).

Un  procès-verbal  portant  avis  est  établi  par  chaque  sous-commission  et  signé  par  son
président.

Article  12 :  Il est  institué auprès de la sous-commission départementale  d’accessibilité  un
groupe de visite comprenant :

➢ le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants, rapporteur,
➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l’adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  

d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,
➢ un représentant des associations de personnes handicapées. 

Le  groupe  de  visite  établit  un  rapport  à  l’issue  de  chaque  visite.  Ce  rapport  est  conclu  par  une
proposition d’avis. Le rapport est signé par l’ensemble des membres présents en faisant apparaître la
position de chacun. 

L’avis proposé par le rapporteur du groupe de visite ne peut être que favorable ou défavorable, et fera
l’objet d’un examen par la sous-commission départementale pour validation.

…/…
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Article  13 :  L’arrêté  préfectoral  n°  2013-249-0009  du  6  septembre  2013  relatif  à  la
composition  et  à  l’organisation  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées est abrogé.

Article 14 : Le Directeur de cabinet du préfet, le Directeur départemental des territoires, la
Directrice départementale  de la cohésion sociale et  de la protection des populations,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture, et dont une copie sera adressée aux membres de la sous-commission,
aux membres de la CCDSA et aux maires du département de Loir-et-Cher.

       Blois, le 10 octobre 2016
Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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LE PREFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°
portant composition et fonctionnement de la sous-commission départementale

pour l'homologation des enceintes sportives

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.1334-25 et R.1334-26 ;

Vu le code du travail, notamment son article R.235-4-17 ;

Vu la loi n° 84.610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion
des activités physiques et sportives, notamment son article 42.1, et son décret d’application n° 93.711
du 27 mars 1993 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des
installations recevant du public ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, modifié ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015.628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à
caractère consultatif relavant du ministère de l'intérieur ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté interministériel du 11 juin 1996 relatif à la procédure d’homologation des
enceintes sportives ouvertes au public ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2011.049.0016 du 18 février 2011 relatif au fonctionnement de
la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

Considérant  la  nécessité  d’actualiser  l’arrêté  préfectoral  de  composition  de  la  sous-
commission départementale pour la sécurité  contre les risques d’incendie et  de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, suite au renouvellement de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

Sur proposition du Directeur de cabinet ;

A R R E T E :

Article  1  er. Conformément  aux  dispositions  du  décret  du  8  mars  1995  modifié,  la
composition et le fonctionnement de la sous-commission départementale pour l'homologation des
enceintes  sportives  créée  au  sein  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité sont définis ci-après.

Article 2. La sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives
émet un avis sur les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation, afin d'assurer la sécurité des
occupants des enceintes sportives.

Elle a compétence sur l'ensemble du département de Loir-et-Cher. Les avis de la sous-commission
ont valeur d'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

Article 3. La sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives
est présidée par un membre du corps préfectoral. En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
la présidence est assurée par le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations, ou son représentant de catégorie A.

1 - Sont membres avec voix délibérative pour toutes les attributions   :

➢ le chef du service interministériel de défense et de protection civile, ou son représentant,
➢ le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  ou  le  commandant  du  groupement  de  

gendarmerie départementale, selon la zone de compétence, ou son représentant,
➢ le directeur départemental des territoires, ou son représentant,
➢ le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, ou son 

représentant,
➢ la déléguée territoriale de Loir-et-Cher de l'agence régionale de santé du Centre-Val de Loire, ou 

son représentant,
➢ le directeur départemental des services d’incendie et de secours, ou son représentant.

2 –  Est membre avec voix délibérative  :

➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l'adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,

➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs
de police en matière d’ERP.
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3 – Sont membres avec voix consultative en fonction des affaires traitées :

➢ le représentant du comité départemental olympique et sportif du Loir-et-Cher,
➢ les représentants des fédérations sportives concernées,
➢ le représentant de l’organisme professionnel de qualification en matière de réalisation de sport et 

de loisirs (organisme Qualisport),
➢ le propriétaire de l’enceinte sportive,

Article  4 :  Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations
intéressées non membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 5 : En cas d'absence des représentants des services de l'Etat membres de la sous-
commission ou de leurs suppléants, du maire de la commune concernée ou de l'adjoint désigné par
lui, ou faute de leur avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer.

Article  6 :  Le  secrétariat  de  la  sous-commission  est  assuré  par  la  direction
départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de la  protection  des  populations  – sous-direction de la
cohésion sociale – service des sports.

Article 7 : La convocation écrite comportant l’ordre du jour est adressée aux membres
de la  commission,  dix  jours  au moins  avant la  date  de  chaque  réunion par  voie  postale  ou
électronique.

Ce délai ne s’applique pas lorsque la sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le
même objet.

Article 8 : La sous-commission émet un avis favorable ou défavorable. L’avis est obtenu
par le résultat du vote à la majorité des membres présents ou représentés ayant voix délibérative. En
cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, sont pris en compte lors de ces votes.

Article  9 :  Le  président  de  séance et  les  membres  présents  signent  le  procès-verbal
portant  avis  de  la  sous-commission.  Ce  procès-verbal  est  transmis  par  le  secrétaire  à  l’autorité
investie du pouvoir de police.

Article  10  :  L'arrêté  préfectoral  n°  2011.049.0016  du  18  février  2011  relatif  au
fonctionnement de la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives
est abrogé.

Article  11 : Le  Directeur  de  cabinet  et  la  Directrice  départementale  de  la  cohésion
sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie
sera adressée aux membres de la sous-commission, aux membres de la CCDSA et aux maires du
département de Loir-et-Cher.

Blois, le 10 octobre 2016
Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°
portant composition et fonctionnement de la sous-commission départementale 

pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grandes hauteur

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.1334-25 et R.1334-26 ;

Vu le code du travail, notamment son article R.235-4-17 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des
installations recevant du public ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, modifié ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2015.628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives
à caractère consultatif relavant du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 octobre 2014 portant modification du règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

Vu l’arrêté ministériel  du 5 septembre 2016 relatif  à  la  participation des services de
police et de gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et de
panique ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2011.049.0021 du 18 février 2011 relatif à la composition et à
l’organisation de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et
de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

Considérant  la  nécessité  d’actualiser  l’arrêté  préfectoral  de  composition  de  la  sous-
commission départementale pour la sécurité  contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, suite au renouvellement de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

Considérant  la  nécessité  d’actualiser  l’arrêté  préfectoral  de  composition  de  la  sous-
commission départementale pour la sécurité  contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, suite à la parution de l’arrêté
ministériel du 5 septembre 2016 ;

Sur proposition du Directeur de cabinet,

A R R E T E :

Article  1  er :  Conformément  aux  dispositions  du  décret  du  8  mars  1995  modifié,  la
composition et le fonctionnement de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) et les immeubles
de grande hauteur (IGH) créée au sein de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité sont définis ci-après.

Article  2 :  Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d'avis  de  la  commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

Article 3 : Cette sous-commission départementale est présidée par un membre du corps
préfectoral.  En cas d'absence de ce dernier, la présidence est assurée par le Chef du SIDPC ou son
représentant de catégorie A.

1 - Sont membres avec voix délibérative pour les établissements recevant du public et les immeubles
de grande hauteur     :

➢ le chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant,
➢ le directeur départemental des services d'incendie et de secours, ou son représentant,
➢ le  directeur  départemental  des territoires  (sauf  pour  les  visites  périodiques  ou inopinées  des  

catégories 1° à 3° et pour les visites d’ouverture des catégories 4° et 5°), ou son représentant,
➢ le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  ou  le  commandant  du  groupement  de  

gendarmerie départementale selon les zones de compétence, ou son représentant, uniquement  
pour :

- les établissements recevant du public (ERP) de 1ère catégorie,
- les immeubles de grande hauteur (IGH),
- les  établissements  recevant  du  public  dont  la  liste  est  fixée  par  arrêté  du  ministre  de  
  l’intérieur, à savoir les ERP de type P (salles de danse et salles de jeux), les centres de  
  rétention administrative et les établissements pénitentiaires,  les  visites  inopinées de tous
  types d’établissements recevant du public,
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- les établissements recevant du public suivants :
. les ERP disposant de locaux à sommeil (de type J, O, U, R)
. les ERP de type N (notamment les débits de boissons à usage nocturne),
. les ERP de type V (établissements de culte)
. les ERP installés dans des bâtiments classés au titre des monuments historiques
. les ERP sous avis défavorables.

Sur  décision  du  Préfet  dûment  motivée,  la  présence  du  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique ou du commandant du groupement de Gendarmerie départementale selon les zones de
compétence, ou de leur représentant, peut être requise pour participer à la sous-commission ou aux
groupes de visite pour tout autre établissement.

2  - Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l'adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,

➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs
de police en matière d’ERP,

➢ pour  les  ERP  à  usage  d’hébergement :  le  président  de  l’EPCI  à  fiscalité  propre,  ou  son  
représentant, lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du
maire quant au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et
place du maire,

➢ les  autres  représentants  des  services  de  l'Etat,  membres  de  la  commission  consultative  
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au I mais dont la présence s'avère 
nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

La sous-commission se réunit sur convocation écrite ou par voie électronique de son président.

Article 4 : En cas d'absence des représentants des services de l'Etat membres de la sous-
commission ou de leurs suppléants, du maire de la commune concernée, de l'adjoint ou du conseiller
municipal désigné par lui, ou du président de l’EPCI compétent ou de son suppléant, ou, faute de leur
avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer.

Article  5. : Le président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations
intéressées non membres de cette sous-commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 6 : La sous-commission émet un avis :

-  sur les dossiers relatifs  à la construction,  à l'aménagement,  aux demandes de dérogation,  aux  
rapports de groupes de visite et autres questions diverses intéressant les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur du département ;

- à l'occasion des visites de réception, de travaux, périodiques ou inopinées, à l'égard des IGH, des 
ERP de 1ère catégorie et de tout autre établissement recevant du public. 

Article 7   : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le directeur départemental
des services d'incendie et de secours.

Article 8 : La saisine par le maire ou par le président de l’EPCI pour les ERP à usage
d’hébergement de la sous-commission de sécurité en vue de l'ouverture d'un établissement recevant
du public  ou d'un immeuble de grande hauteur doit être effectuée au minimum un mois avant la date
d'ouverture prévue.
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Article 9 : La convocation écrite comportant l'ordre du jour est adressée aux membres de
la sous-commission,  dix jours au moins avant la date de chaque réunion, par voie postale ou
électronique.

Ce délai ne s’applique pas lorsque la sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le
même objet.

Article 10 : La sous-commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. L'avis
est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas
de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, sont pris en compte lors de ce vote.

Article 11 :  Le président de séance et les membres présents signent le procès-verbal
portant  avis  de  la  sous-commission.  Ce  procès-verbal  est  transmis  par  le  secrétaire  à  l’autorité
investie du pouvoir de police.

Article  12 :  L’engagement  du  maître  d'ouvrage  à  respecter  les  règles  générales  de
construction prises en application du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code de la construction
et de l'habitation, notamment celles relatives à la solidité est versé au dossier de demande de permis
de construire et la sous-commission en prend acte. En l'absence de ce document, la sous-commission
ne peut examiner le dossier.

Article 13  : Lors de la demande d'autorisation d'ouverture, la sous-commission constate
que les documents suivants figurent au dossier :

- le rapport de vérifications réglementaires après travaux (RVRAT) établi par le bureau de contrôle,
complété par les documents fournis par le maître d’ouvrage :

- l'attestation par laquelle le maître de l’ouvrage certifie avoir fait effectuer l'ensemble des contrôles
  technique relatifs à la solidité et à la sécurité des personnes conformément aux textes en vigueur,
-  l'attestation du bureau du contrôle,  lorsque son intervention est  obligatoire,  précisant  que la  
   mission solidité a bien été exécutée, complétée par les relevés de conclusions des rapports de  
   contrôle attestant de la solidité de l'ouvrage,
- le rappel des prescriptions annexées au permis de construire ou à l’autorisation de travaux, dans la
   mesure où celles-ci viennent en atténuation ou en aggravation des dispositions du règlement de 
   sécurité,
- le rappel des aggravations et des dérogations décidées ou accordées par l’autorité administrative 
   et  prévues  aux  articles  R.123.13  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  et  GN4  du  
   règlement de sécurité.

Article  14   :  Avant  toute  visite  d'ouverture,  les  rapports  relatifs  à  la  sécurité  des
personnes contre les risques d'incendie et de panique établis par les personnes ou organismes agréés
lorsque leur intervention est prescrite doivent être fournis à la sous-commission de sécurité qui, en
leur absence, ne pourra se prononcer.

Article 15 :  Le maître d'ouvrage, l'exploitant, l'organisateur, le fonctionnaire ou l'agent
spécialement  désigné,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.123-16  du  code  de  la
construction et de l'habitation, est tenu d'assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande
de la sous-commission ou sur sa demande. Il n'assiste pas aux délibérations de la sous-commission.
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Article 16 : Il est créé un groupe de visite de la sous-commission départementale pour la
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les
immeubles de grande hauteur.

Le groupe de visite se réunit à la demande du président de la sous-commission.

Le groupe établit un rapport à l'issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une proposition
d'avis.  Il  est  signé de tous les membres présents en faisant apparaître  la position de chacun. Ce
document permet à la sous-commission, réunie en séance plénière, de délibérer.

Le groupe de visite comprend obligatoirement :

➢ le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou l'un de ses suppléants,
➢ le directeur départemental des territoires ou l'un de ses suppléants, 
➢ pour  les  ERP mentionnés  à  l’article  3.1.4ème  alinéa  du  présent  arrêté :  le  commandant  du  

groupement de gendarmerie départementale ou le directeur départemental de la sécurité publique 
ou l'un de leurs suppléants,

➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l’adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,

➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs
de police en matière d’ERP,

➢ pour les ERP à usage d’hébergement     : le président de l’EPCI à fiscalité propre, ou son suppléant,
lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du maire quant
au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et place du
maire.

En l'absence d'un de ces membres désignés ci-dessus, le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Article  17   :  La  sous-commission  rend  compte  de  ses  travaux  annuellement  à  la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. 

Article 18 : L’arrêté préfectoral n° 2011.049.0021 du 18 février 2011 est abrogé.

Article 19 : Le Directeur de cabinet et le Directeur du service départemental d'incendie
et de secours sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  aux
membres de la sous-commission, aux membres de la CCDSA, aux présidents de EPCI compétents en
matière d’habitat et aux maires du département de Loir-et-Cher.

Blois, le 10 octobre 2016

Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°
portant composition et fonctionnement de la sous-commission départementale

pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article R.125.15 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.1334-25 et R.1334-26 ;

Vu le code forestier, notamment son article R.321.6 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, modifié ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie et
des espaces publics ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2015.628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à
caractère consultatif relevant du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011.049.0015 du 18 février 2011 relatif au fonctionnement
de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement
des caravanes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

…/...
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Considérant  la  nécessité  d’actualiser  l’arrêté  préfectoral  de  composition  de  la  sous-
commission départementale pour la sécurité  contre les risques d’incendie et  de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, suite au renouvellement de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loi

Sur proposition du Directeur de cabinet,

A R R E T E :

Article  1  er. Conformément  aux  dispositions  du  décret  du  8  mars  1995  modifié,  la
composition et le fonctionnement de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains
de  camping  et  de  stationnement  de  caravanes  créée  au  sein  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité sont définis ci-après.

Article 2. La sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping
et  de  stationnement  de  caravanes  émet  un  avis  sur  les  prescriptions  d'information,  d'alerte  et
d'évacuation, afin d'assurer la sécurité des occupants des terrains de camping, de stationnement de
caravanes.

Elle a compétence sur l'ensemble du département de Loir-et-Cher. Les avis de la sous-commission
ont valeur d'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.

Article 3. La sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping
et de stationnement de caravanes est présidée par un membre du corps préfectoral, président de la
sous-commission. En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par le
chef du SIDPC, ou son représentant de catégorie A.

1 - Sont membres avec voix délibérative :

➢ le chef du service interministériel de défense et de protection civiles, ou son représentant,
➢ le directeur départemental des territoires, ou son représentant,
➢ le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, ou son représentant,
➢ le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, ou son 

représentant,
➢ le directeur départemental des services d’incendie et de secours, ou son représentant,
➢ pour la levée des avis défavorables :  le directeur départemental de la sécurité  publique ou le  

commandant du groupement de gendarmerie départementale, selon la zone de compétence, ou leur
représentant.

2 – Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées   :

➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l'adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,

➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs 
de police en matière d’ERP,

➢ les  autres  représentants  des  services  de  l'Etat,  membres  de  la  commission  
consultative départementale  de  sécurité  et  d'accessibilité,  non  mentionné  au  1,  mais  dont  la  
présence  s'avère  nécessaire  pour  l'examen  des  dossiers  inscrits  à  l'ordre  du  jour,  ou  leur  
représentant,

➢ le  cas  échéant,  le  président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  
compétent en matière d'autorisation d'aménagement de terrain de camping et de caravanes ou son 
représentant lorsqu’il existe un tel établissement, ou son suppléant.
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3 – Est membre avec voix consultative :

➢ un représentant des exploitants, en l’occurrence la fédération nationale de l’hôtellerie de plein air.

Article  4 :  Le  président  peut  appeler  à  siéger  à  titre  consultatif  les  administrations
intéressées non membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée.

Article 5 : En cas d'absence des représentants des services de l'Etat membres de la sous-
commission ou de leurs suppléants, du maire de la commune concernée ou de l'adjoint désigné par
lui, ou du président de l’EPCI compétent ou de son suppléant, ou faute de leur avis écrit motivé, la
sous-commission ne peut délibérer.

A  rticle 6 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le service interministériel
de protection et de sécurité civiles.

Article 7 : La convocation écrite comportant l’ordre du jour est adressée aux membres
de la  commission,  dix jours  au moins  avant la  date  de chaque réunion,  par  voie  postale  ou
électronique.

Ce  délai  ne  s’applique  pas  lorsque  la  sous-commission  souhaite  tenir  une  seconde
réunion ayant le même objet.

Article 8 : La sous-commission émet un avis favorable ou défavorable. L’avis est obtenu
par le résultat du vote à la majorité des membres présents ou représentés ayant voix délibérative. En
cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, sont pris en compte lors de ces votes.

Article  9 :  Le  président  de  séance et  les  membres  présents  signent  le  procès-verbal
portant  avis  de  la  sous-commission.  Ce  procès-verbal  est  transmis  par  le  secrétaire  à  l’autorité
investie du pouvoir de police.

Article  10  : L'arrêté  préfectoral  n°  2011.049.0015  du  18  février  2011  relatif  au
fonctionnement de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de
stationnement de caravanes est abrogé.

Article 11 : Le Directeur de Cabinet est chargé est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture,  et  dont une copie sera
adressée aux membres de la sous-commission, aux membres de la CCDSA, aux présidents des EPCI
compétents  en  matière  d’autorisation  d’aménagement de  terrains de  campings,  et  aux maires  du
département de Loir-et-Cher.

Blois, le 10 octobre 2016
Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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LE PREFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°
portant composition et organisation de la commission d'arrondissement de VENDOME

pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R.1334-25 et R.1334-26 ;

Vu le code du travail, notamment son article R.235-4-17 ;

Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux  d’habitation,  des  lieux  de  travail  et  des
installations recevant du public ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié  relatif à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, modifié ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2015.628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à
caractère consultatif relavant du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 octobre 2014 portant modification du règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la
police et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d’incendie et
de panique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011.049.0017  du  18  février  2011  modifié  relatif  à  la
composition et à l’organisation de la commission d’arrondissement de Romorantin-Lanthenay pour
la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

…/…
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Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° …. du … portant composition et fonctionnement de la sous-
commission départementale pour la sécurité  contre les risques d’incendie et  de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;

Considérant  la  nécessité  d’actualiser  l’arrêté  préfectoral  de  composition  de  la
commission d’arrondissement de Blois pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur,  suite  au
renouvellement de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Loir-
et-Cher ;

Sur proposition du Directeur de cabinet,

A R R E T E :

Article  1  er  :  Il  est  créé,  pour  l'arrondissement  de  VENDOME,  une  commission  de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public non
classés en 1ère catégorie.

Article  2 :  Cette  commission  d'arrondissement  est  présidée  par  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Vendôme. En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, la présidence est
assurée par un autre membre du corps préfectoral, le secrétaire général de la sous-préfecture ou par
un fonctionnaire du cadre national des préfectures de catégorie A ou B de la sous-préfecture de
Vendôme.

Article 3 : Sont membres de la commission avec voix délibérative :

➢ un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention,
➢ pour les visites d’ouverture des ERP des 2ème et 3ème catégories : le directeur départemental des 

territoires ou son représentant, 
➢ pour les ERP de type P (salles de danse et salles de jeux), les centres de rétention administrative, 

les établissements pénitentiaires, les ERP disposant de locaux à sommeil (de type J, O, U, R), les 
ERP de  type  N  (notamment  les  débits  de  boissons  à  usage  nocturne),  les  ERP de  type  V  
(établissements de culte), les ERP installés dans des bâtiments classés au titre des monuments  
historiques,  les  ERP sous  avis  défavorables,  les  visites  inopinées  de  tous  types  d’ERP   :  le  
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  ou  le  commandant  de  gendarmerie  
territorialement compétent, ou leur représentant,

➢ le  maire  de  la  commune  concernée  ou  l'adjoint  désigné  par  lui  ou,  en  cas  d’absence  ou  
d’empêchement de l’adjoint, un conseiller municipal,

➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs
de police en matière d’ERP,

➢ pour les ERP à usage d’hébergement : le président de l’EPCI à fiscalité propre, ou son suppléant,
lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du maire quant
au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et place du
maire.

Sur  décision  du  Préfet  dûment  motivée,  la  présence  du  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique ou du commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  départementale  selon  les  zones  de
compétence,  ou  de  leur  représentant,  peut  être  requise  pour  participer  à  la  commission
d’arrondissement ou aux groupes de visite pour tout autre établissement.
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Article 4 :  En cas d'absence de l'un des membres désignés à l'article 3, la commission
d'arrondissement ne peut pas émettre d'avis.

Article  5 :  La  commission  d'arrondissement  procède  aux  visites  de  réception,  de
travaux, périodiques ou inopinées des établissements de 2ème, 3ème, 4ème catégories et des locaux à
sommeil de 5ème catégorie et, à la demande du maire, pour la 5ème catégorie autre que les locaux à
sommeil. Elle peut déléguer les visites périodiques au groupe de visite.

Article 6 : Le secrétariat de la commission d'arrondissement de Vendôme est assuré par
les services de la sous-préfecture.

Article 7 :  La convocation écrite avec ordre du jour est adressée aux membres de la
commission d'arrondissement 10 jours au moins avant la date de chaque réunion, par voie postale
ou électronique.

Ce délai ne s'applique pas lorsque la commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même
objet.

Article 8. :  La commission d'arrondissement émet un avis,  favorable ou défavorable.
L’avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ou représentés qui ont
voix délibérative. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les avis écrits motivés, favorables ou défavorables, sont pris en compte lors de ce vote.

Article  9. :  Le président  de  séance et  les  membres  présents  signent  le  procès-verbal
portant avis de la commission. Ce procès-verbal est transmis par le service départemental d'incendie
et de secours à la sous-préfecture qui en assure la diffusion à l'autorité investie du pouvoir de police
dont dépend l'établissement recevant du public (E.R.P) et aux autres membres de la commission.

Article 10. :  Il est institué auprès de la commission de sécurité de l'arrondissement de
Vendôme un groupe de visite. Ce groupe de visite procède aux visites périodiques des établissements
de  2ème,  3ème,  4ème  catégories  hors  locaux  à  sommeil  et,  à  la  demande  du  maire,  pour  la
5ème catégorie hors locaux à sommeil.

Article 11 : Le groupe de visite comprend :

➢ un  sapeur-pompier  titulaire  du  brevet  de  prévention,  membre  de  la  commission  
d'arrondissement, faisant fonction de rapporteur, ou son suppléant,

➢ pour  les  ERP mentionnés  à  l’article  3.3ème  alinéa  du  présent  arrêté :  le  commandant  de  la
compagnie de gendarmerie ou le directeur départemental de la sécurité publique territorialement
compétent, ou leur suppléant,

➢ le maire ou l’adjoint désigné par lui,
➢ le maire de la commune nouvelle ou le maire délégué dès lors qu’il a reçu délégation des pouvoirs

de police en matière d’ERP,
➢ pour les ERP à usage d’hébergement : le président de l’EPCI à fiscalité propre, ou son suppléant,

lorsque ce dernier est compétent en matière d’habitat et en l’absence d’opposition du maire quant
au transfert du pouvoir de police. Le président de l’EPCI a voix délibérative en lieu et place du
maire.

En l'absence d’un de ces membres, le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Le président de la commission d'arrondissement peut faire effectuer ces visites par la commission
elle-même s'il l'estime nécessaire.
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Article 12 : Le groupe de visite établit un rapport à l’issue de chaque visite, signé de tous
les membres présents, faisant apparaître la position de chacun et assorti d'une proposition d'avis. Ce
document permet à la commission d’arrondissement, réunie en en séance plénière, de délibérer.

L'avis proposé par le rapporteur ne peut être que favorable ou défavorable.

Article     13 : L’arrêté préfectoral n° 2011.049.0018 du 18 février 2011 est abrogé.

Article 14   : Le Directeur de cabinet, le Sous-préfet de l’arrondissement de Vendôme et
le Directeur du service départemental d'incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et dont une copie sera adressée aux membres de la sous-commission, aux membres de la
CCDSA, aux présidents d’EPCI compétents en matière d’habitat pour l’arrondissement de Vendôme
et aux maires du département de Loir-et-Cher.

Blois, le 10 octobre 2016
Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Prononçant la fin de l’exercice des compétences 
du syndicat intercommunal 

de Ruan et Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de mairie.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-25-1 et L 5211-26 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du 31 mai  1985 portant  constitution  du syndicat  intercommunal  de Ruan et
Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de mairie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2016 portant projet de dissolution du syndicat intercommunal de Ruan
et Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de mairie ;

Vu l’avis favorable du syndicat intercommunal  de Ruan et Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de
mairie, sur le projet de dissolution ;

Vu l’avis  favorable  des  conseils  municipaux  de  Ruan-sur-Egvonne  et  Bouffry,  sur  le  projet  de
dissolution du syndicat intercommunal ;

Considérant que  les  conditions  de  majorité  sont  réunies  pour  mettre  en  oeuvre  la  dissolution  du
syndicat intercommunal ;

Considérant que la répartition des personnels du syndicat intercommunal doit être définie avant le 31
décembre 2016 ;

Considérant  que  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal  ne  peuvent  pas  être
définitivement arrêtées avant l’adoption du compte administratif de l’exercice 2016 ;

Considérant que les dispositions du code général des collectivités territoriales sont respectées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher,
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- 2 -

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat intercommunal de Ruan et Bouffry
pour l’emploi d’un secrétaire de mairie, à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE 2 : Le comité du syndicat intercommunal de Ruan et Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de mairie
conserve  sa  personnalité  morale  pour  les  seuls  besoins  de  sa  dissolution  jusqu’à  l’adoption  du  compte
administratif de l’exercice 2016.

ARTICLE 3   : La répartition des personnels du syndicat intercommunal de Ruan et Bouffry pour l’emploi d’un
secrétaire de mairie sera définie dans un autre arrêté pris avant le 31 décembre 2016.

ARTICLE 4   : La dissolution et les conditions de liquidation du  syndicat intercommunal de Ruan et Bouffry
pour l’emploi d’un secrétaire de mairie seront définies dans un autre arrêté, conformément aux dispositions des
articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le président du syndicat intercommunal de
Ruan et Bouffry pour l’emploi d’un secrétaire de mairie  et les maires des communes membres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de Loir-et-Cher et dont copie sera adressée à :

- M. le Directeur départemental des finances publiques,

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Prononçant la fin de l’exercice des compétences 
du syndicat intercommunal

pour l’emploi administratif des Hayes – Ternay.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-25-1 et L5211-26 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  14  décembre  1987  portant  constitution  du  syndicat  intercommunal  pour
l’emploi administratif des Hayes – Ternay ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2016 portant projet de dissolution du  syndicat intercommunal pour
l’emploi administratif des Hayes – Ternay ;

Vu l’avis défavorable du syndicat intercommunal pour l’emploi administratif des Hayes – Ternay sur le
projet de dissolution ;

Vu l’avis  favorable  du  conseil  municipal  de  Ternay  sur  le  projet  de  dissolution  du  syndicat
intercommunal ;

Vu l’avis  défavorable  du  conseil  municipal  des  Hayes  sur  le  projet  de  dissolution  du  syndicat
intercommunal ;

Considérant que  les  conditions  de  majorité  sont  réunies  pour  mettre  en  oeuvre  la  dissolution  du
syndicat intercommunal ;

Considérant que la répartition des personnels du syndicat intercommunal doit être définie avant le 31
décembre 2016 ;

Considérant  que  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal  ne  peuvent  pas  être
définitivement arrêtées avant l’adoption du compte administratif de l’exercice 2016 ;

Considérant que les dispositions du code général des collectivités territoriales sont respectées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher,
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A R R E T E

ARTICLE 1  er : La fin de l’exercice des compétences du syndicat intercommunal pour l’emploi administratif
des Hayes – Ternay, est prononcée à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE 2 : Le comité du syndicat intercommunal pour l’emploi administratif des Hayes – Ternay conserve
sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution jusqu’à l’adoption du compte administratif de
l’exercice 2016.

ARTICLE 3   : La répartition des personnels du syndicat intercommunal pour l’emploi administratif des Hayes –
Ternay sera définie dans un autre arrêté pris avant le 31 décembre 2016.

ARTICLE  4   :  La  dissolution  et  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal  pour  l’emploi
administratif  des  Hayes  – Ternay seront  définies  dans  un autre  arrêté,  conformément  aux dispositions  des
articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le président du syndicat intercommunal
pour l’emploi administratif des Hayes – Ternay et les maires des communes membres sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de Loir-et-Cher et dont copie sera adressée à :

- M. le Directeur départemental des finances publiques,

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Prononçant la fin de l’exercice des compétences 
du syndicat intercommunal

pour l’emploi de personnel des communes de Villetrun – Rocé.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-25-1 et L5211-26 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 1987 modifié, portant constitution  du syndicat intercommunal
pour l’emploi de personnel des communes de Villetrun – Rocé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2016 portant projet de dissolution du syndicat intercommunal pour
l’emploi de personnel des communes de Villetrun – Rocé ;

Vu l’avis  réputé  favorable  du  comité  du  syndicat  intercommunal  pour  l’emploi  de  personnel  des
communes de Villetrun – Rocé, en l’absence de délibération dans les délais impartis ;

Vu l’avis réputé favorable des conseils municipaux de Rocé et Villetrun, en l’absence de délibération
dans les délais impartis ;

Considérant que  les  conditions  de  majorité  sont  réunies  pour  mettre  en  oeuvre  la  dissolution  du
syndicat intercommunal ;

Considérant que la répartition des personnels du syndicat intercommunal doit être définie avant le 31
décembre 2016 ;

Considérant  que  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal  ne  peuvent  pas  être
définitivement arrêtées avant l’adoption du compte administratif de l’exercice 2016 ;

Considérant que les dispositions du code général des collectivités territoriales sont respectées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher,

PREF 41 - 41-2016-10-10-015 - fin de l'exercice des compétences du syndicat intercommunal pour l'emploi de personnel des communes de Villetrun-Rocé 288



- 2 -

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Il est mis  fin à l’exercice des compétences du  syndicat  intercommunal  pour l’emploi  de
personnel des communes de Villetrun – Rocé, à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE 2 : Le comité du syndicat intercommunal pour l’emploi de personnel des communes de Villetrun –
Rocé  conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution jusqu’à l’adoption du compte
administratif de l’exercice 2016.

ARTICLE  3   :  La  répartition  des  personnels  du  syndicat  intercommunal  pour  l’emploi  de  personnel  des
communes de Villetrun – Rocé sera définie dans un autre arrêté pris avant le 31 décembre 2016.

ARTICLE 4   :  La dissolution et  les  conditions  de liquidation du  syndicat  intercommunal  pour l’emploi  de
personnel  des  communes  de  Villetrun  –  Rocé  seront  définies  dans  un  autre  arrêté,  conformément  aux
dispositions des articles L5211-25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le président du syndicat intercommunal
pour l’emploi  de personnel  des communes de Villetrun - Rocé et les maires  des communes membres  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de Loir-et-Cher et dont copie sera adressée à :

- M. le Directeur départemental des finances publiques,

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Prononçant la fin de l’exercice des compétences 
du syndicat intercommunal de secrétariat Cormenon – Le Temple.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
notamment l’article 40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-25-1 et L5211-26 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 octobre 1986 portant constitution du syndicat intercommunal de secrétariat
Cormenon – Le Temple ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale
du département de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 8 avril  2016 portant  projet  de  dissolution du syndicat  intercommunal  de
secrétariat de Cormenon – Le Temple ;

Vu l’avis réputé favorable du comité du syndicat intercommunal de secrétariat Cormenon – Le Temple,
en l’absence de délibération dans les délais impartis ;

Vu l’avis  favorable  du  conseil  municipal  du  Temple,  sur  le  projet  de  dissolution  du  syndicat
intercommunal ;

Vu l’avis réputé favorable du conseil municipal de Cormenon, en l’absence de délibération dans les
délais impartis ;

Considérant que  les  conditions  de  majorité  sont  réunies  pour  mettre  en  oeuvre  la  dissolution  du
syndicat intercommunal ;

Considérant que la répartition des personnels du syndicat intercommunal doit être définie avant le 31
décembre 2016 ;

Considérant  que  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal  ne  peuvent  pas  être
définitivement arrêtées avant l’adoption du compte administratif de l’exercice 2016 ;

Considérant que les dispositions du code général des collectivités territoriales sont respectées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher,
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A R R E T E

ARTICLE  1  er :  Il  est  mis  fin  à  l'exercice  des  compétences  du  syndicat  intercommunal  de  secrétariat
Cormenon – Le Temple, à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE  2 :  Le  comité  du syndicat  intercommunal  de  secrétariat  Cormenon  –  Le  Temple  conserve  sa
personnalité  morale  pour  les  seuls besoins de sa  dissolution jusqu’à l’adoption du compte  administratif  de
l’exercice 2016.

ARTICLE 3   : La répartition des personnels du syndicat intercommunal de secrétariat Cormenon – Le Temple
sera définie dans un autre arrêté pris avant le 31 décembre 2016.

ARTICLE  4   :  La  dissolution  et  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal  de  secrétariat
Cormenon – Le Temple seront définies dans un autre arrêté, conformément aux dispositions des articles L5211-
25-1 et L5211-26 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le président du syndicat intercommunal de
secrétariat Cormenon – Le Temple et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
Loir-et-Cher et dont copie sera adressée à :

– M. le Directeur départemental des finances publiques,

Fait à Blois, le 

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2016-10-03-001

L_ASCOT arrêté dérodation

Arrêté d’autorisation à la dérogation aux heures de fermeture des débits de boissons accordée à

M. Didier BOUILLY, gérant de l’établissement « L’ASCOT » à Vendôme
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté d’autorisation à la dérogation aux heures de fermeture des débits de boissons accordée à
M. Didier BOUILLY, gérant de l’établissement « L’ASCOT » à Vendôme

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1 et L2215-1 :

VU le décret  n° 98-1143 en date  du 15 décembre 1998 relatif  aux établissements  diffusant  de la
musique amplifiée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2011034-0002 en date du 3 février 2011 portant réglementation des heures
d'ouverture et de fermeture des débits de boissons, dans le département de Loir-et-Cher ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2016-09-12-001 en date du 12 septembre 2016 donnant délégation de
signature à M. André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

VU  la  demande  en  date  du  17  août  2016,  présentée  par  M.  Didier  BOUILLY,  gérant  de
l’établissement  « L’ASCOT »,  sis  39  place  de  la  République  à  Vendôme,  en  vue  d'obtenir
l'autorisation d’ouvrir son établissement au-delà des heures fixées par l'arrêté préfectoral précité ;

VU l'avis favorable de M. le Commandant de Police, Chef de la Circonscription de Sécurité Publique
de Vendôme en date du 20 septembre 2016 ;

VU l'avis favorable de M. le Maire de Vendôme en date du 6 septembre 2016 ;

CONSIDERANT l'ensemble des pièces du dossier ;

Sur proposition de Mme le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

A R R E T E

Article 1er :  Par dérogation aux dispositions de l'arrêté préfectoral  susvisé, M. Didier  BOUILLY,
gérant de l’établissement « L’ASCOT » sis 39 place de la République à Vendôme, est autorisé à tenir
son établissement ouvert pour une durée de trois mois, valant période d’observation, à compter du
3 octobre 2016, dans les conditions suivantes :

. nuit de vendredi à samedi jusqu’à 4 heures

. nuit de samedi à dimanche jusqu’à 4 heures

…/…
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Article 2     : M. Didier BOUILLY ne pourra ouvrir son établissement qu'après avoir respecté un délai
minimal de fermeture de cinq heures consécutives.

Article 3     : La présente autorisation est donnée à M. Didier BOUILLY à titre précaire et révocable ,
elle est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment par l'autorité préfectorale l'ayant
délivrée pour des motifs d'ordre, de sécurité et de tranquillité publics, ou pour toute infraction aux
dispositions de l'arrêté préfectoral du 3 février 2011 susvisé, du code de la sécurité intérieure ou de
toute autre réglementation s'appliquant aux débits de boissons.

Article  4     : M.  le  Commandant  de  Police,  Chef  de  la  Circonscription  de  Sécurité  Publique  de
Vendôme, M. le Maire de Vendôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Vendôme le 

 Le présent arrêté peut faire l'objet     :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de
l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS, dans un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie
– 45000 ORLEANS - soit directement dans le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours
gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une
décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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41-2016-10-03-002

Pub Damien à Vendôme

Arrêté d’autorisation à la dérogation aux heures de fermeture des débits de boissons accordée à

M. Damien PETRE, établissement EURL « Pub Damien » à Vendôme
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté d’autorisation à la dérogation aux heures de fermeture des débits de boissons accordée à
M. Damien PETRE, établissement EURL « Pub Damien » à Vendôme

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1 et L2215-1 :

VU le décret  n° 98-1143 en date  du 15 décembre 1998 relatif  aux établissements  diffusant  de la
musique amplifiée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2011034-0002 en date du 3 février 2011 portant réglementation des heures
d'ouverture et de fermeture des débits de boissons, dans le département de Loir-et-Cher ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2016-09-12-001 en date du 12 septembre 2016 donnant délégation de
signature à M. André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

VU  la  demande  en  date  du  10  août  2016,  présentée  par  M.  Damien  PETRE,  gérant  du  «  Pub
Damien »,  sis  127  faubourg  Chartrain  à  Vendôme,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  d’ouvrir  son
établissement au-delà des heures fixées par l'arrêté préfectoral précité ;

VU l'avis favorable de M. le Commandant de Police, Chef de la Circonscription de Sécurité Publique
de Vendôme en date du 26 août 2016 ;

VU l'avis favorable de M. le Maire de Vendôme en date du 1er septembre 2016 ;

CONSIDERANT l'ensemble des pièces du dossier ;

Sur proposition de Mme le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

A R R E T E

Article 1er : Par dérogation aux dispositions de l'arrêté préfectoral susvisé, M. Damien PETRE, gérant
du « Pub Damien », sis 127 faubourg Chartrain à Vendôme, est autorisé à tenir  son établissement
ouvert pour une durée d'un an, à compter du 18 septembre 2016, dans les conditions suivantes :

. nuit du vendredi à samedi jusqu’à 4 heures

. nuit du samedi à dimanche jusqu’à 4 heures

…/…
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Article 2     : M. Damien PETRE ne pourra  ouvrir  son établissement qu'après avoir respecté  un délai
minimal de fermeture de cinq heures consécutives.

Article 3     : La présente autorisation est donnée à M. Damien PETRE à titre précaire et révocable, elle
est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment par l'autorité préfectorale l'ayant
délivrée pour des motifs d'ordre, de sécurité et de tranquillité publics, ou pour toute infraction aux
dispositions de l'arrêté préfectoral du 3 février 2011 susvisé, du code de la sécurité intérieure ou de
toute autre réglementation s'appliquant aux débits de boissons.

Article  4     : M.  le  Commandant  de  Police,  Chef  de  la  Circonscription  de  Sécurité  Publique  de
Vendôme, M. le Maire de Vendôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Vendôme le 

 Le présent arrêté peut faire l'objet     :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de
l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS, dans un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie
– 45000 ORLEANS - soit directement dans le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours
gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une
décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PREFECTURE - BCL

41-2016-10-07-005

arrêté Saint-Ouen

arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Saint-Ouen aux dépenses de

fonctionnement des classes élémentaires sous contrat d'association des établissements privés

d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire
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PREFECTURE - BCL

41-2016-10-07-006

arrêté sivos Pezou

arrêté fixant le montant de la contribution du Sivos de Pezou aux dépenses de fonctionnement des

classes élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement

accueillant des élèves résidant sur son territoire
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PREFECTURE - BCL

41-2016-10-07-007

arrêté Villerbon

arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Villerbon aux dépenses de

fonctionnement des classes élémentaires sous contrat d'association des établissements privés

d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire
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sous préfecture de Vendôme

41-2016-10-12-002

Arrêté portant modification des articles 2 et 10 des statuts

du syndicat mixte à vocation scolaire de Mazangé-Fortan
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sous-préfecture de Vendôme

41-2016-10-06-001

Arrêté autorisant la course cycliste dénommée "Gentlemen

des Frères Feillu" - samedi 15 octobre 2016 à LIGNIERES
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